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ADHÉSION À TARIF UNIQUE ET IMBATTABLE : 90€

PROFESSEURS

    DES ÉCOLES :

SYNDICAT REPRÉSENTATIF DU 1ER DEGRÉ,
DANS TOUS LES DÉPARTEMENTS

VOUS AUSSI
   VOUS AVEZ DROIT

AU SNALC !
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ÉGALITÉ 
ET FONCTION 
PUBLIQUE
Le SNALC défend une école 
républicaine de qualité, partout 
et pour tous. L’égalité de 
droit et l’équité de traitement 
résultent de concours nationaux 
exigeants, de programmes 
clairs et annualisés. Par 
conséquent, le SNALC défend 
le maintien des concours 
de recrutement nationaux et 
refuse le démantèlement de 
l’Éducation nationale. 

RYTHMES SCOLAIRES : 
RESPECTONS LE CHOIX DES ÉQUIPES
Les effets néfastes de la semaine des 4,5 jours sur les élèves et sur les 
professeurs des écoles sont pointés du doigt par la quasi-totalité de 
la profession depuis plus de dix ans. C’est pourquoi le SNALC défend 
le respect du choix de l’organisation de la semaine scolaire par les 
conseils d‘école. 

NOUS SOMMES 
MAL PAYÉS !
Les PE gagnent en moyenne 
35 % de moins que les autres 
cadres A de la fonction 
publique et la baisse du pouvoir 
d’achat, continue depuis 
plus de vingt ans, se poursuit 
dans un contexte de forte 
inflation. Le SNALC revendique 
un rattrapage salarial pour 
l’ensemble des professeurs 
dans le cadre d’un plan 
pluriannuel qui se détache enfin 
nettement de l’inflation annuelle, 
ainsi qu’une réindexation de 
la valeur du point d’indice sur 
l’inflation. Pour le SNALC, 
ce n’est pas en ajoutant des 
missions supplémentaires afin 
de « travailler plus pour perdre 
moins » qu’on revalorise une 
profession. 

#PASDEVAGUE : 
ÇA CONTINUE 
ENCORE !
Le SNALC dénonce le climat de 
suspicion à l’égard des ensei-
gnants pourtant soumis à la 
multiplication des agressions et 
conflits avec certains parents, de 
la part d’inspecteurs, de direc-
teurs, voire de collègues. Ces 
situations de tensions, malheu-
reusement en constante aug-
mentation, sont intolérables. 

LA DÉFENSE 
DES CONDITIONS 
MATÉRIELLES
ET MORALES
Le SNALC, persuadé que la 
dégradation des conditions de 
travail n’est pas une fatalité, 
travaille à la restauration du 
respect et de la considération 
du métier de professeur. 
Aujourd’hui, la profession 
n’attire plus car elle est mal 
rémunérée, socialement 
déconsidérée, et ses conditions 
d’exercice sont de plus en plus 
difficiles voire inacceptables. 

LAÏCITÉ : TOUTE
LA LOI DE 2004, RIEN 
QUE LA LOI DE 2004
Garante de neutralité et 
d’égalité, la laïcité préserve 
la sérénité indispensable à 
l’enseignement et aux activités 
scolaires. Pour le SNALC, 
elle affranchit l’École de tout 
prosélytisme et assure les 
conditions d’émancipation des 
élèves. 

DE LA FORMATION,
PAS DU FORMATAGE !
Dans le premier degré, le 
SNALC déplore la disparition 
de la formation continue sur 
temps d’enseignement, qui 
permettait de renouveler sa 
pratique et de souffler un peu. 
D’autant plus que les 18 h 
d’animations et de formation 
proposées – le plus souvent 
imposées – ne répondent 
généralement ni aux attentes ni 
aux besoins des professeurs. 
Le SNALC dénonce une 
formation initiale et continue 
trop théorique et coupée des 
réalités de terrain. 

Y’A-T-IL UN MÉDECIN 
À L’ÉDUCATION 
NATIONALE ?
Alors qu’il est exigé une visite 
médicale régulière pour les 
personnels municipaux encadrant 
des enfants, il reste consternant 
de voir que les professeurs en 
contact permanent avec les 
élèves ne peuvent bénéficier 
d’une médecine du travail digne 
de ce nom. 

LE SNALC UN SYNDICAT INDÉPENDANT

      AU SERVICE DES PROFESSEURS DES ÉCOLES

UNE HIÉRARCHIE QUI DOIT NOUS PROTÉGER
Le SNALC dénonce l’attitude de certains inspecteurs qui accordent 
aux parents une confiance absolue sans avoir consulté les équipes 
enseignantes. Le SNALC constate que trop souvent les IEN se 
concentrent sur leurs missions d’évaluation et de contrôle des 
enseignants au détriment de l’accompagnement des collègues. Le 
SNALC rappelle par ailleurs que l’une des missions des IEN définie par la 
loi est de protéger et défendre les PE sous leur autorité.  

FAIRE RESPECTER
LA LIBERTÉ
PÉDAGOGIQUE
Le professeur est le plus à 
même de choisir la meilleure 
méthode pour faire progresser 
ses élèves. L’enseignant 
n’est pas un exécutant, il 
est le concepteur de son 
enseignement. Dès lors, le 
SNALC ne saurait accepter 
que soient imposés manuels 
pédagogiques ou méthodes. 

UNE ÉCOLE
POUR APPRENDRE
Le SNALC considère 
que l’École doit d’abord 
transmettre des savoirs et des 
connaissances. Elle ne doit pas 
être le réceptacle de toutes les 
demandes éducatives de la 
société, ce n’est pas sa mission. 
La transmission des savoirs et 
des savoir-faire nécessite le plus 
de temps possible. 
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RYTHMES SCOLAIRES : 
RESPECTONS LE CHOIX DES ÉQUIPES
Les effets néfastes de la semaine des 4,5 jours sur les élèves et sur les 
professeurs des écoles sont pointés du doigt par la quasi-totalité de 
la profession depuis plus de dix ans. C’est pourquoi le SNALC défend 
le respect du choix de l’organisation de la semaine scolaire par les 
conseils d‘école. 

LA DÉFENSE 
DES CONDITIONS 
MATÉRIELLES
ET MORALES
Le SNALC, persuadé que la 
dégradation des conditions de 
travail n’est pas une fatalité, 
travaille à la restauration du 
respect et de la considération 
du métier de professeur. 
Aujourd’hui, la profession 
n’attire plus car elle est mal 
rémunérée, socialement 
déconsidérée, et ses conditions 
d’exercice sont de plus en plus 
difficiles voire inacceptables. 

LAÏCITÉ : TOUTE
LA LOI DE 2004, RIEN 
QUE LA LOI DE 2004
Garante de neutralité et 
d’égalité, la laïcité préserve 
la sérénité indispensable à 
l’enseignement et aux activités 
scolaires. Pour le SNALC, 
elle affranchit l’École de tout 
prosélytisme et assure les 
conditions d’émancipation des 
élèves. 

L’INCLUSION
NE DOIT PAS CRÉER 
DE LA SOUFFRANCE
Le SNALC est favorable au 
principe de l’inclusion, à 
condition qu’elle soit profitable 
et réalisable (formation, 
accompagnement humain 
et matériel). En revanche, 
le SNALC s’oppose à des 
inclusions non réalistes 
(et parfois violentes) qui 
permettent surtout de faire des 
économies dans le domaine de 
la santé, au risque de pénaliser 
et malmener autant les élèves 
que les enseignants. 

DE LA FORMATION,
PAS DU FORMATAGE !
Dans le premier degré, le 
SNALC déplore la disparition 
de la formation continue sur 
temps d’enseignement, qui 
permettait de renouveler sa 
pratique et de souffler un peu. 
D’autant plus que les 18 h 
d’animations et de formation 
proposées – le plus souvent 
imposées – ne répondent 
généralement ni aux attentes ni 
aux besoins des professeurs. 
Le SNALC dénonce une 
formation initiale et continue 
trop théorique et coupée des 
réalités de terrain. 

Y’A-T-IL UN MÉDECIN 
À L’ÉDUCATION 
NATIONALE ?
Alors qu’il est exigé une visite 
médicale régulière pour les 
personnels municipaux encadrant 
des enfants, il reste consternant 
de voir que les professeurs en 
contact permanent avec les 
élèves ne peuvent bénéficier 
d’une médecine du travail digne 
de ce nom. 

DE LA BIENVEILLANCE 
POUR LES FINS DE CARRIÈRE
La pénibilité du métier et le recul de l’âge de la retraite nécessitent une 
réelle réflexion sur l’aménagement des fins de carrière : la qualité de 
l’enseignement dépend aussi de l’état de fatigue, voire d’épuisement, 
du professeur. 

HOMMES ET 
FEMMES-
ORCHESTRES : 
ÇA SUFFIT !
Les professeurs des écoles ont 
de plus en plus de missions 
chronophages, enquêtes en 
ligne, obligations diverses et 
variées. Le SNALC rappelle 
que la mission première du 
professeur est d’enseigner. 
Il est grand temps de libérer 
les professeurs des écoles 
de certaines contraintes 
administratives pour les laisser 
exercer leur métier. 

DIRECTION 
D’ÉCOLE : OÙ EST 
L’ALLÈGEMENT ?
En 2022, la loi Rilhac, 
sévèrement critiquée par le 
SNALC, est adoptée. Elle a eu 
pour conséquence d’accentuer 
plus encore la pénibilité et la 
charge de travail de la direction 
d’école : plus de missions, 
plus de responsabilités, une 
évaluation récurrente de la 
fonction et l’altération de la 
relation directeur-adjoints. 
Pour le SNALC, la mission du 
directeur ou de la directrice doit 
être essentiellement consacrée 
au fonctionnement de son 
école au quotidien. La direction 
d’école doit être secondée 
par un personnel formé 
spécifiquement aux tâches 
administratives mais également 
à la sécurisation des écoles. 

EFFECTIFS 
DES CLASSES
Pour le SNALC, limiter les 
effectifs dans tous les niveaux 
des classes de l’école primaire 
devrait devenir un objectif 
prioritaire, pour prendre 
en compte les difficultés 
d’enseignement et de 
transmission des savoirs dans 
une école qui se veut inclusive, 
mais qui doit également être 
attentive à tous les élèves, 
qu’ils soient à besoins éducatifs 
particuliers ou pas. 

LE SNALC UN SYNDICAT INDÉPENDANT

      AU SERVICE DES PROFESSEURS DES ÉCOLES

UNE HIÉRARCHIE QUI DOIT NOUS PROTÉGER
Le SNALC dénonce l’attitude de certains inspecteurs qui accordent 
aux parents une confiance absolue sans avoir consulté les équipes 
enseignantes. Le SNALC constate que trop souvent les IEN se 
concentrent sur leurs missions d’évaluation et de contrôle des 
enseignants au détriment de l’accompagnement des collègues. Le 
SNALC rappelle par ailleurs que l’une des missions des IEN définie par la 
loi est de protéger et défendre les PE sous leur autorité.  

FAIRE RESPECTER
LA LIBERTÉ
PÉDAGOGIQUE
Le professeur est le plus à 
même de choisir la meilleure 
méthode pour faire progresser 
ses élèves. L’enseignant 
n’est pas un exécutant, il 
est le concepteur de son 
enseignement. Dès lors, le 
SNALC ne saurait accepter 
que soient imposés manuels 
pédagogiques ou méthodes. 
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Même si « cela n’arrive qu’aux aut-
res », nous vous invitons à prend-
re connaissance des 10 recom-
mandations du SNALC : autant 
d’erreurs à ne pas commettre, de 
conseils à appliquer, de pièges 
à repérer. Le SNALC, fort de son 
expérience de terrain, d’écoute, 
de défense, vous donne les outils 
pour être plus fort au travail. 

1NE JAMAIS SE RENDRE 
SEUL À UNE CONVOCATION 
HIÉRARCHIQUE

Une convocation de l’autorité hiérar-
chique, qu’elle se tienne au rectorat ou 
ailleurs, a peu de chances d’être placée 
sous le signe de la bienveillance. A fortiori 
si vous êtes en difficulté ou en opposition 
avec cette autorité. Tel l’avenir d’une ga-
zelle esseulée dans la savane, votre sort 
sera vite compromis : les crocs de vos 
prédateurs sont aiguisés, ne leur offrez 
pas un festin facile. Votre première réac-
tion sera donc de rechercher la personne 
de confiance qui pourra vous accompa-
gner lors de cet entretien.

2S’APPUYER SUR 
LA LÉGITIMITÉ 
D’UN REPRÉSENTANT 
SYNDICAL

Plus qu’un simple témoin, le représentant 
syndical détient une légitimité : il n’agit 
pas à titre individuel mais au nom de 
tout une organisation. Être accompagné 
d’un élu syndical revient à se présenter 
avec le soutien d’un bataillon potentiel 
de juristes, de commissaires paritaires, et 
même d’avocats (Covea-GMF partenaire 
du SNALC) pour désamorcer, négocier 
et défendre votre dossier, votre situation. 
Le SNALC présente l’avantage sur tous 
les autres qu’il est à la fois représentatif 
et totalement indépendant, libre de ton 

LES 10 RECOMMANDATIONS 
DU SNALC POUR ÊTRE 
PLUS FORT AU TRAVAIL
Par Jean-Pierre GAVRILOVIĆ, secrétaire national SNALC chargé de la communication et du développement et Marie-Hélène 
PIQUEMAL, vice-présidente du SNALC

et d’action. En outre, ses élus sont dis-
ponibles et à votre écoute permanente.

3VEILLER À RESPECTER 
L’ORDRE DU JOUR  
DE LA RÉUNION

La convocation doit mentionner un ou 
plusieurs sujets à l’ordre du jour. Hélas, 
rapidement, vous constaterez des dé-
rives parfois grossières qui consistent à 
vous amener sur un terrain hors sujet, 
une pente savonneuse. Par exemple, 
sur un entretien motivé par un incident 
de gestion de classe, il sera rapidement 
question de difficultés ou d’insuffisances 
pédagogiques, quitte à racler les fonds 
de tiroir pour débusquer des rapports 
de tout début de carrière, et ce, même 
en l’absence de tout IPR, compétent 
dans ces domaines. Un DRH tentera 
au besoin de vous faire reconnaître 
votre fragilité psychologique, un mal-
être nécessitant une thérapie, s’arro-
geant au passage des compétences 
d’expert psychiatre, attestant de votre 
insuffisance professionnelle et pouvant 
conclure à votre radiation.

4 SE MÉFIER DES ÉCRITS 
ET DES INCITATIONS  
À ÉCRIRE

L’écrit est à double tranchant. Ainsi, 
les fiches de signalement d’incidents 
quand elles se multiplient, y compris à 
la demande de la direction, peuvent être 
retournées contre vous : « vous êtes le 
seul à signaler ces incidents : vous êtes le 
seul à avoir des problèmes ? » ou encore 
« avec tous ces signalements, quand est-
ce que vous travaillez ? ». Retenez enfin 
que signer un compte rendu d’entretien 
ne signifie pas l’approuver, mais simple-
ment en avoir pris connaissance. Pour 
plus de garantie, le SNALC vous incite à 

signer et à mentionner en toutes lettres : 
« je prends connaissance de ce compte 
rendu le… et conteste [tout ou partie] 
des éléments mentionnés – courrier à 
suivre ».

5RESTER OBJECTIF  
ET CIRCONSTANCIÉ,  
COHÉRENT

Veillez à rester objectif et à vous tenir à 
la description des faits : pas de com-
mentaires de valeur, pas de jugement. 
Les exagérations et interprétations abu-
sives, parfois involontaires sous le coup 
de l’émotion ou de la souffrance, pour-
raient discréditer votre témoignage. 
N’attaquez personne, ne concluez en 
aucune façon à des sentences : lais-
sez à vos interlocuteurs ou lecteurs le 
soin de conclure eux-mêmes d’après 
les faits objectifs que vous relatez. Res-
tez clair dans vos descriptions : ne 
mélangez pas plusieurs affaires. Soyez 
concis, évitez les répétitions, les énu-
mérations. À l’écrit comme à l’oral, pri-
vilégiez les phrases simples et courtes.

6REFUSER LA  
CULPABILISATION,  
GARDER SA DIGNITÉ

La tendance est à la culpabilisation. 
L’École va mal. Des réformes ahuris-
santes contribuent à une dégradation 
incessante des conditions de travail… Du 
côté de la direction, et parfois même de 
l’opinion publique, il semble entendu que 
les personnels sur le terrain ont leur part 
de responsabilité : la vie scolaire est inca-
pable de contenir les incivilités d’élèves, 
le professeur ne sait pas appliquer les 
réformes, favorisant du coup les com-
portements répréhensibles au sein de sa 
classe, la secrétaire est désorganisée et 
ne parvient pas à accomplir la multipli-
cité des tâches qui lui sont confiées avec 
du matériel souvent obsolète… Relevez 
la tête. Il est hors de question d’endos-
ser la responsabilité des errements et 
incohérences de tout un système. Vous 

avez une haute idée de votre métier, vous 
l’exercez de votre mieux avec exigence 
et respect : exigez ce même respect 
en retour de votre engagement. En cas 
de difficulté, le premier devoir de la hié-
rarchie est un devoir de protection fonc-
tionnelle envers ses personnels.

7CONSERVER LES TRACES 
ÉCRITES, RASSEMBLER  
DES TÉMOIGNAGES

Si vous faites l’objet de critiques et d’une 
forme d’acharnement à votre égard, 
vous devrez à terme démontrer l’aspect 
récurrent de ces atteintes : c’est sur ce 
principe que repose notamment la notion 
de harcèlement. Dès lors, n’attendez 
pas pour rassembler et consigner tous 
les éléments susceptibles de démon-
trer cette récurrence. Au besoin, tenez 
un carnet consignant la chronologie des 
événements. Conservez les mails et 
demandez une trace écrite des injonc-
tions orales, surtout quand elles vous 
paraissent contradictoires entre elles. 
Les SMS doivent aussi être consignés, ils 
pourront au besoin être retranscrits par 
voie d’huissier. Enfin, n’hésitez pas à pro-
poser en début d’entretien l’enregistre-
ment de la séance : si votre interlocuteur 
s’y oppose, faites alors noter son refus 
dans le compte rendu.

8ÊTRE IRRÉPROCHABLE  
DANS SON TRAVAIL

A fortiori si vous vous sentez dans la ligne 
de mire, évitez de prêter le flanc à la cri-
tique : soyez irréprochable, ponctuel, res-
pectueux. Prenez garde de ne pas agir 
sous le coup de l’émotion, de la pulsion. 
Retenez-vous de critiquer – et d’autant 
plus avec des noms d’oiseau… – telle 
personne, même en son absence, même 
en présence de personnes qui vous sem-
bleraient « neutres » : vous pourriez être 
surpris de la façon dont vos propos se-
ront rapportés par des collègues en qui 
vous aviez entière confiance. Sans vous 
montrer méfiant à l’excès, comprenez 
que dans le contexte actuel de gestion, 
tout est mis en œuvre pour diviser et riva-
liser ; de fait, la faiblesse des uns profite 
au bénéfice des autres.

9NE PAS SE CONFIER  
SUR SES DIFFICULTÉS,  
PRÉSERVER SA VIE  
PRIVÉE

Dans un conflit vous opposant à l’admi-
nistration, celle-ci cherchera à rassembler 
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LES 10 RECOMMANDATIONS 
DU SNALC POUR ÊTRE 
PLUS FORT AU TRAVAIL

signer et à mentionner en toutes lettres : 
« je prends connaissance de ce compte 
rendu le… et conteste [tout ou partie] 
des éléments mentionnés – courrier à 
suivre ».

5RESTER OBJECTIF  
ET CIRCONSTANCIÉ,  
COHÉRENT

Veillez à rester objectif et à vous tenir à 
la description des faits : pas de com-
mentaires de valeur, pas de jugement. 
Les exagérations et interprétations abu-
sives, parfois involontaires sous le coup 
de l’émotion ou de la souffrance, pour-
raient discréditer votre témoignage. 
N’attaquez personne, ne concluez en 
aucune façon à des sentences : lais-
sez à vos interlocuteurs ou lecteurs le 
soin de conclure eux-mêmes d’après 
les faits objectifs que vous relatez. Res-
tez clair dans vos descriptions : ne 
mélangez pas plusieurs affaires. Soyez 
concis, évitez les répétitions, les énu-
mérations. À l’écrit comme à l’oral, pri-
vilégiez les phrases simples et courtes.

6REFUSER LA  
CULPABILISATION,  
GARDER SA DIGNITÉ

La tendance est à la culpabilisation. 
L’École va mal. Des réformes ahuris-
santes contribuent à une dégradation 
incessante des conditions de travail… Du 
côté de la direction, et parfois même de 
l’opinion publique, il semble entendu que 
les personnels sur le terrain ont leur part 
de responsabilité : la vie scolaire est inca-
pable de contenir les incivilités d’élèves, 
le professeur ne sait pas appliquer les 
réformes, favorisant du coup les com-
portements répréhensibles au sein de sa 
classe, la secrétaire est désorganisée et 
ne parvient pas à accomplir la multipli-
cité des tâches qui lui sont confiées avec 
du matériel souvent obsolète… Relevez 
la tête. Il est hors de question d’endos-
ser la responsabilité des errements et 
incohérences de tout un système. Vous 

avez une haute idée de votre métier, vous 
l’exercez de votre mieux avec exigence 
et respect : exigez ce même respect 
en retour de votre engagement. En cas 
de difficulté, le premier devoir de la hié-
rarchie est un devoir de protection fonc-
tionnelle envers ses personnels.

7CONSERVER LES TRACES 
ÉCRITES, RASSEMBLER  
DES TÉMOIGNAGES

Si vous faites l’objet de critiques et d’une 
forme d’acharnement à votre égard, 
vous devrez à terme démontrer l’aspect 
récurrent de ces atteintes : c’est sur ce 
principe que repose notamment la notion 
de harcèlement. Dès lors, n’attendez 
pas pour rassembler et consigner tous 
les éléments susceptibles de démon-
trer cette récurrence. Au besoin, tenez 
un carnet consignant la chronologie des 
événements. Conservez les mails et 
demandez une trace écrite des injonc-
tions orales, surtout quand elles vous 
paraissent contradictoires entre elles. 
Les SMS doivent aussi être consignés, ils 
pourront au besoin être retranscrits par 
voie d’huissier. Enfin, n’hésitez pas à pro-
poser en début d’entretien l’enregistre-
ment de la séance : si votre interlocuteur 
s’y oppose, faites alors noter son refus 
dans le compte rendu.

8ÊTRE IRRÉPROCHABLE  
DANS SON TRAVAIL

A fortiori si vous vous sentez dans la ligne 
de mire, évitez de prêter le flanc à la cri-
tique : soyez irréprochable, ponctuel, res-
pectueux. Prenez garde de ne pas agir 
sous le coup de l’émotion, de la pulsion. 
Retenez-vous de critiquer – et d’autant 
plus avec des noms d’oiseau… – telle 
personne, même en son absence, même 
en présence de personnes qui vous sem-
bleraient « neutres » : vous pourriez être 
surpris de la façon dont vos propos se-
ront rapportés par des collègues en qui 
vous aviez entière confiance. Sans vous 
montrer méfiant à l’excès, comprenez 
que dans le contexte actuel de gestion, 
tout est mis en œuvre pour diviser et riva-
liser ; de fait, la faiblesse des uns profite 
au bénéfice des autres.

9NE PAS SE CONFIER  
SUR SES DIFFICULTÉS,  
PRÉSERVER SA VIE  
PRIVÉE

Dans un conflit vous opposant à l’admi-
nistration, celle-ci cherchera à rassembler 

tous les éléments possibles pour démon-
trer vos insuffisances, votre responsa-
bilité. À ce titre, la moindre confidence 
concernant vos difficultés personnelles 
pourra être utilisée et retournée à votre 
insu afin de démontrer un état de fai-
blesse de votre part de nature à remettre 
en cause votre efficacité professionnelle 
et votre crédibilité. Ainsi, évitez de vous 
confier à propos de votre vie privée, 
même si cela a une incidence indéniable 
sur votre vie professionnelle : divorce, 
problèmes d’argent, de santé…

10 DÉPOSER UNE MAIN 
COURANTE VOIRE  
UNE PLAINTE EN 
CAS DE FAITS 

AVÉRÉS

Trop d’agressions verbales ou 
physiques sont étouffées pour 
« éviter les vagues », parfois avec 
les recommandations du chef 
de service ou d’établissement. 
On va jusqu’à culpabiliser cer-
tains agents victimes quant aux 
conséquences d’une éventuelle 
plainte sur l’équipe ou l’établis-
sement : renommée, repré-
sailles, conséquences sur la 
DGH, les emplois du temps 
voire sur l ’agresseur lui-
même, dont « on pourrait 
gâcher l’avenir »…
N’acceptez pas ce re-
noncement, ne bais-
sez pas la tête à l’ins-
tar d’une société qui 
ne  réag i t  p lus  aux 
incivilités. Pour res-
ter maître dans votre 
classe et digne dans 
votre métier, faites 
respecter vos droits. 
Une main courante 
est simplement le 
dépôt ,auprès de 
la police ou de la 
gendarmerie, d’un 
témoignage écrit ; 
e l le  permet  de 
dater officiel le-
ment les fa i ts 
e n  v u e  d e 
tou te  p rocé-
dure judiciaire 
u l t é r i e u r e . 
À  c e  s t a d e , 
l ’ a u t e u r  d e s 
f a i t s  n e  s e r a 
pas  fo rcément 
p ré v e n u  d u  d é-
pôt de la main cou-
rante. En revanche, un 
dépôt de plainte contre 

X déclenchera une enquête de la part 
des services de police afin de déter-
miner les responsabilités de chacun. 
Évitez les dépôts de plainte nomina-
tifs qui, en cas d’échec de la procé-
dure, pourraient être retournés contre 
vous. Ne négl igez pas ces étapes : 
si la situation s’aggrave, votre absence 
de réaction vous serait alors reprochée. 
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QUAND L’ÉDUCATION NATIONALE NE PROPOSE RIEN
AUX PERSONNELS EN SOUFFRANCE, LE SNALC, LUI, AGIT.
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DISPOSITIF EXCLUSIF DESTINÉ AUX ADHÉRENTS DU SNALC :

snalc.fr/mobi-snalc

POURQUOI REJOINDRE LE SNALC ?
AU MOINS 7 BONNES RAISONS !

4DES RESSOURCES 
À VOTRE DISPOSITION

Vous cherchez des informations ? Des 
réponses ? Visitez notre site : snalc.fr. Le 
SNALC publie en accès libre deux revues 
mensuelles, des informations régulières 
sur votre carrière, votre rémunération, 
l’actualité, les réformes en cours… 

Les Éditions du SNALC proposent des 
publications en libre téléchargement, tels 
que Tout ce que vous n’apprendrez (peut-
être) pas à l’INSPE… : des analyses et 
solutions réalistes pour le système éduca-
tif, des outils précieux pour vous faciliter la 
vie au quotidien dans l’exercice de votre 
métier.
		

5 AVANTAGES-SNALC  
ET MOBI-SNALC :  
À L’ÉCOUTE 

 DES BESOINS RÉELS

Grâce à l’évolution constante du nombre 
de ses adhérents, le SNALC a pu négo-
cier dès 2014 auprès de grands groupes 
des tarifs attractifs et a lancé son propre 
« comité d’entreprise ». Il s’est doté d’un 
service inédit, au bénéfice de ses adhé-
rents : Avantages SNALC. Vacances et 
sorties, gardes d’enfants, optique, billette-
rie… profitez d’offres et réductions exclu-
sives.

Mobi-SNALC est un dispositif d’aide aux 
adhérents, qui comprend des outils de 
prévention et de remédiation à la souf-
france au travail dispensés par des coachs 
et sophrologues diplômés, (harcèlement, 
gestion de l’autorité en classe, gestion des 

conflits, stress…) ainsi que des conseils en 
évolution professionnelle afin d’aborder au 
mieux son évolution de carrière ou sa mo-
bilité professionnelle.

6UNE VRAIE 
ASSISTANCE JURIDIQUE 
GRÂCE AU SNALC

Nos conditions de travail de plus en plus 
dégradées deviennent difficiles à suppor-
ter. La culture de l’excuse et de l’impunité, 
la mise au pas voire l’humiliation font des 
ravages. Pour le SNALC, la défense des 
conditions de travail et du respect des 
personnes est une priorité.

Le SNALC a donc été le premier syndicat 
à proposer à ses adhérents une assis-
tance juridique pénale (agression, diffa-
mation, harcèlement…) assurée par notre 
partenaire exclusif la Covea-GMF. Ces ga-
ranties spécifiques pour les risques liés au 
métier sont comprises dans l’adhésion au 
SNALC : plus besoin de cotisation com-
plémentaire.

7 LE SYNDICAT  
REPRÉSENTATIF  
LE MOINS CHER

Nos salaires sont trop faibles et les rares 
augmentations sont immédiatement en-
glouties par l’inflation. En toute logique, le 
SNALC n’augmente pas ses tarifs pour la 
14e année consécutive. Il les a même bais-
sés dans la plupart des catégories.

Les tarifs imbattables comprennent la 
protection Covea-GMF : avec le crédit 
d’impôts de 66 %, la cotisation revient à 
zéro euro pour la plupart des catégories. 

1L’INDÉPENDANCE 
À TOUT PRIX

« Le SNALC défend les intérêts matériels 
et moraux des personnels et n’est attaché 
à aucune organisation politique, philoso-
phique, confessionnelle ou idéologique » 
(Statuts, article 1). 

Contrairement aux autres organisations 
représentatives, le SNALC ne perçoit au-
cune subvention d’État. Vos cotisations 
sont la SEULE ressource financière 
du SNALC. Toujours plus nombreuses, 
elles lui permettent de se développer et 
de partager : protection juridique offerte 
aux adhérents, Avantages-SNALC, aide à 
la mobilité, coaching, baisse continue des 
tarifs d’adhésion…

2 LA REPRÉSENTATIVITÉ 
DU SNALC

Le SNALC, qui siège au CSA ministériel, est 
représentatif pour TOUS les personnels 
de l’Éducation nationale : professeurs des 
écoles et du 2d degré, personnels adminis-
tratifs, de santé et d’encadrement, titulaires 
et contractuels, AESH, AED… Il vous assiste 
dans vos recours et défend votre dossier 
dans tous les rectorats et DSDEN comme 
au ministère, quel que soit votre corps.

Vos votes aux élections profession-
nelles lui permettent humainement de tra-
vailler et garantissent sa liberté. C’est tout 
le sens de notre engagement. La progres-
sion fulgurante du SNALC est la preuve 
de la confiance que nous accordent 
chaque année des personnels de plus en 
plus nombreux et fidèles.

3 PAS DE LANGUE 
DE BOIS

Si vous avez goûté aux syndicats qui vous 
ont fait croire à leur toute-puissance et ne 
font rien pour vous quand vous en avez 
besoin, si vous supportez toujours plus 
mal de constater qu’en 30 ans, nombre 
d’organisations ont laissé les gouverne-
ments successifs détruire l’École de la 
République en laquelle vous voulez croire 
encore, alors aujourd’hui, venez découvrir 
ce qu’est un syndicat efficace et stricte-
ment professionnel.

SUBVENTIONS 1

Fonction Publique d’État

SUBVENTIONS 
EXCEPTIONNELLES 2

Fonction Publique d’État

ORGANISATIONS
SYNDICALES

REPRÉSENTATIVES
DE L’ÉDUCATION

NATIONALE

SNALC 0 € 0 €

CFDT 363 034,50 € 33 333,32 €

FO 363 034,50 € 33 333,32 €

CGT 363 034,50 € 33 333,32 €

UNSA 363 034,50 € 33 333,32 €

FSU 363 034,50 € 33 333,32 €
SOLIDAIRES (SUD) 181 517,25 € 16 666,66 €

ORGANISATIONS
NON REPRÉSENTATIVES
AU SEIN DE L’ÉDUCATION 

NATIONALE

CGC (AD) 181 517,25 € 16 666,66 €

Sources : (1) Arrêté du 16 février 2015 - NOR: RDFF1501726A - (2) Arrêté du 1er août 2018 - NOR : TFPF2209335A
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QUAND L’ÉDUCATION NATIONALE NE PROPOSE RIEN
AUX PERSONNELS EN SOUFFRANCE, LE SNALC, LUI, AGIT.

DANS LE CADRE DE SON PROPRE COMITÉ D’ENTREPRISE,  
AVANTAGES-SNALC, LE SNALC A CRÉÉ :
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PAR CARTE BANCAIRE :
snalc.fr/adhesion-carte/

PAR PRÉLÈVEMENTS
MENSUALISÉS SANS FRAIS :

snalc.fr/adhesion/

PAR CHÈQUE :
snalc.fr/uploads/bulletin.pdf

PAR VIREMENT BANCAIRE :
snalc.fr/adhesion-virement/ 

LE SNALC EST LE SYNDICAT REPRÉSENTATIF
LE MOINS CHER DE L’ÉDUCATION NATIONALE

Nos salaires sont trop bas. Le point d’indice est gelé. 
Logiquement, le SNALC n’augmente pas ses tarifs pour la 14ème année consécutive ! 

Rendez-vous sur snalc.fr > bouton «adhérer»

ADHÉSION : 90€ !

CHOISISSEZ LIBREMENT VOTRE MOYEN DE PAIEMENT, RAPIDE ET SÉCURISÉ :

Téléchargez librement 
toutes nos publications 

aux « Éditions du SNALC »
sur snalc.fr 

> rubrique « publications ».

 Prévention et la remédiation de la souffrance au travail.  Conseil en évolution professionnelle.

DISPOSITIF EXCLUSIF DESTINÉ AUX ADHÉRENTS DU SNALC :

snalc.fr/mobi-snalc

PROFESSEURS DES ÉCOLES : 90 € 
PE STAGIAIRES ÉCHELON 1 : 60 €

RÉDUCTIONS
 �Disponibilité ou congé parental : 30 €
 �Temps partiel (> 50 %) ou congé formation : 72 €
 �Demi-traitement et/ou  RQTH : 54 €
 �Conjoint d’un adhérent : 67 €
 �Conjoint d’un adhérent et temps partiel : 54 €
 �Conjoint d’un adhérent et 1/2 traitement et/ou RQTH : 40 €
 �Stagiaire échelon 1 conjoint d’un adhérent : 45 €
 �Stagiaire échelon 1 RQTH : 36 €

POURQUOI REJOINDRE LE SNALC ?
AU MOINS 7 BONNES RAISONS !

conflits, stress…) ainsi que des conseils en 
évolution professionnelle afin d’aborder au 
mieux son évolution de carrière ou sa mo-
bilité professionnelle.

6UNE VRAIE 
ASSISTANCE JURIDIQUE 
GRÂCE AU SNALC

Nos conditions de travail de plus en plus 
dégradées deviennent difficiles à suppor-
ter. La culture de l’excuse et de l’impunité, 
la mise au pas voire l’humiliation font des 
ravages. Pour le SNALC, la défense des 
conditions de travail et du respect des 
personnes est une priorité.

Le SNALC a donc été le premier syndicat 
à proposer à ses adhérents une assis-
tance juridique pénale (agression, diffa-
mation, harcèlement…) assurée par notre 
partenaire exclusif la Covea-GMF. Ces ga-
ranties spécifiques pour les risques liés au 
métier sont comprises dans l’adhésion au 
SNALC : plus besoin de cotisation com-
plémentaire.

7 LE SYNDICAT  
REPRÉSENTATIF  
LE MOINS CHER

Nos salaires sont trop faibles et les rares 
augmentations sont immédiatement en-
glouties par l’inflation. En toute logique, le 
SNALC n’augmente pas ses tarifs pour la 
14e année consécutive. Il les a même bais-
sés dans la plupart des catégories.

Les tarifs imbattables comprennent la 
protection Covea-GMF : avec le crédit 
d’impôts de 66 %, la cotisation revient à 
zéro euro pour la plupart des catégories. 

SUBVENTIONS 1

Fonction Publique d’État

SUBVENTIONS 
EXCEPTIONNELLES 2

Fonction Publique d’État

ORGANISATIONS
SYNDICALES

REPRÉSENTATIVES
DE L’ÉDUCATION

NATIONALE

SNALC 0 € 0 €

CFDT 363 034,50 € 33 333,32 €

FO 363 034,50 € 33 333,32 €

CGT 363 034,50 € 33 333,32 €

UNSA 363 034,50 € 33 333,32 €

FSU 363 034,50 € 33 333,32 €
SOLIDAIRES (SUD) 181 517,25 € 16 666,66 €

ORGANISATIONS
NON REPRÉSENTATIVES
AU SEIN DE L’ÉDUCATION 

NATIONALE

CGC (AD) 181 517,25 € 16 666,66 €

Sources : (1) Arrêté du 16 février 2015 - NOR: RDFF1501726A - (2) Arrêté du 1er août 2018 - NOR : TFPF2209335A
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Formulaire de contact : https://snalc.forms.app/contact-1d

site internet : snalc.fr/premier-degre/

LE SNALC

I njonctions, accusations, indiffé-
rence, déshumanisation, violences, 
surcharges, burnout… des mots 
qui résonnent tristement depuis 

des années. Au regard des difficultés 
rencontrées actuellement sur le terrain 
et l’absence quasi-totale d’écoute de 
notre ministère, le SNALC tire la sonnette 
d’alarme. Notre métier est en danger. 
Notre École est en danger.

La profession a atteint un niveau de 
souffrance et de désarroi inimaginable 
encore il y a quelques années. Raison de 
plus pour se battre ensemble !

Plus ancien syndicat de l’Éducation na-
tionale, le SNALC syndique les person-
nels de l’école au supérieur et est indé-

pendant et apolitique. Il ne vit que des 
cotisations de ses adhérents.

Le SNALC défend le respect de la liberté 
pédagogique, la dignité des professeurs, 
l’égalité sur tout le territoire, l’enseigne-
ment en tant que transmission des sa-
voirs.

Le SNALC dénonce la dégradation des 
conditions de travail : la multiplication 
des injonctions hiérarchiques et des 
missions éducatives et sociétales, les 
remises en question systématiques, le 
manque de protection institutionnelle… 

Le SNALC défend l’enseignement spé-
cialisé et dénonce depuis toujours les 
limites de l’inclusion généralisée. Le 

SNALC dénonce également la diminu-
tion des moyens de l’enseignement spé-
cialisé pour des raisons économiques et 
les éléments de langage sur l’école inclu-
sive. L’État se contente de recruter des 
AESH sous-payées et mal traitées en 
laissant les enseignants se débrouiller et 
en abandonnant les élèves.

Le SNALC milite pour une véritable reva-
lorisation salariale, d’autant plus néces-
saire que l’inflation a très largement 
absorbé les miettes que l’État avait ac-
cordées à ses agents. 

   UN SYNDICAT
INDÉPENDANT
    AU SERVICE
   DES ENSEIGNANTS
DU PREMIER
          DEGRÉ
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Christophe Gruson, 
secrétaire national du SNALC chargé du premier degré 
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